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LA CONVENTION EUROPÉENNE 

LE SECRETARIAT 

 Bruxelles, le 6 septembre 2002  
 

  

CONV 226/02 
 
OJ 7 
 

 
ORDRE DU JOUR 
Réunion : Session de la CONVENTION EUROPÉENNE 
  
Date : jeudi 12 et vendredi 13 septembre 2002 
 
 
Jeudi 12 septembre 
15 h 00 
1. Simplification des instruments et des procédures : débat sur les questions i) et ii) du 

doc. CONV 225/02 (voir également docs. CONV 162 /02 et CONV 216/02) 
 

18 h 30 
2. Présentation de l'avancement des travaux du groupe de travail I "Subsidiarité" par son 

président, M. Mendez de Vigo 
 

19 h 15 
3. Heure des questions 
 
19 h 30 
4. Constitution des groupes de travail (« deuxième vague ») 

(docs. CONV 206/02 et CONV 243/02 – listes des membres des groupes, à diffuser) 
 
 
Vendredi 13 septembre 
 
9 h 30 
5. Poursuite du débat sur la simplification des instruments et des procédures : débat sur les 

questions iii) et iv) du doc. CONV 225/02 
 
6. Divers 
 
La session aura lieu dans la salle 3C50 du bâtiment Paul-Henri Spaak (PHS) du Parlement 
européen, rue Wiertz, 1047 Bruxelles. 
 
 

* 
* * 
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NB: 
Par souci de rationalité, le Præsidium envisage d'articuler le débat autour des quatre questions 
posées par le document CONV 225/02.  
Les membres de la Convention désireux de prendre la parole sont invités à contacter Mme Martinez 
Iglesias (par courrier électronique à l'adresse: maria-jose.martinez-iglesias@consilium.eu.int ou par 
téléphone au +32 2 285 50 61). Ils sont priés d'indiquer la ou les questions reprises au document 
CONV 225/02 qu'ils souhaitent aborder. Compte tenu du temps disponible, la liste des orateurs pour 
le point "Simplification des instruments et Procédures" sera limitée à environ quarante personnes le 
premier jour (12 septembre) et encore quarante le deuxième jour (13 septembre).Pour mieux 
structurer le débat, les questions relatives à la simplifications des instruments seront abordées le 
premier jour et les questions relatives aux procédures seront abordées le deuxième jour.  
Quant aux autres points de l'ordre du jour, il est prévu que les membres de la Convention 
demandent la parole en levant le carton bleu. 
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